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La Confédération
en bref

Chère lectrice, cher lecteur

J
e suis heureuse que vous teniez dans vos mains
la brochure « La Confédération en bref 2008 »,
dont la lecture prouve votre intérêt pour le fonc-

tionnement de notre Etat. La brochure, qui paraît cha-
que année et est abondamment illustrée, vous donne-
ra, dans un langage simple, un aperçu aussi complet
que possible des institutions politiques suisses et des
autorités fédérales.

Un nouveau chapitre a commencé pour la politique
suisse après le renouvellement, en fin d’année dernière,
du Parlement fédéral d’une part (21 octobre), des sept
membres du Conseil fédéral et de la chancelière de
la Confédération d’autre part (12 décembre) : nous
sommes entrés dans la première année de la législa-
ture 2007 – 2011. La législature – le terme désigne tant
le cycle législatif que la durée du mandat du Parlement
et du gouvernement – dure quatre ans. C’est en fonc-
tion de cette périodicité que le Conseil fédéral élabore
sa stratégie et mène ses travaux de planification.

Le gouvernement a fixé cinq priorités pour la légis-
lature en cours : renforcer la place économique suisse,
garantir la sécurité, renforcer la cohésion sociale, ex-
ploiter les ressources dans le respect du développe-
ment durable et consolider la position de la Suisse
dans un monde globalisé.

En dépit de l’importance de ces objectifs, l’année 2008
sera cependant vraisemblablement marquée par un
événement sans rapport avec la politique, à savoir le
Championnat européen de football (Euro 08), qui sera
organisé conjointement par l’Autriche et par la Suisse.
La Confédération veut aussi, aux côtés d’innombra-
bles autres institutions, contribuer au succès de cette
manifestation sportive – la troisième plus importante
au niveau mondial.

Les principes du fair-play et du respect d’autrui
s’appliquent tant dans le domaine du sport que dans
celui de la politique. C’est dans cet esprit que je vous
souhaite une année intéressante et beaucoup de plai-
sir à la lecture de la présente brochure.

La chancelière de la Confédération : Corina Casanova
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La Confédération en bref 5

INTERVIEW DE PASCAL COUCHEPIN, PRÉSIDENT DE LA CONFÉDÉRATION

Monsieur Couchepin, c’est
la deuxième fois – après 2003 – que vous êtes
président de la Confédération. Qu’allez-vous
faire différemment cette fois-ci ?

Plusieurs choses. Entre-temps, la donne
et l’environnement ont changé. Je suis de-
venu plus âgé. Autrement dit, plus sage.

Comment cela se manifeste-t-il ?
On est moins tendu. La première fois,

on se demande si tout va bien se passer.
La deuxième fois, c’est plus simple : on
sait ce qu’il est possible de faire. Et on sait
quelles erreurs on a commises et comment
mieux faire cette fois-ci.

Qu’allez-vous mieux faire cette fois-ci ?
En 2003, j’avais choisi d’organiser et

de mener les séances du Conseil fédéral
de manière assez rigoureuse. Entre-temps,
j’ai appris qu’il faut un peu plus de décon-
traction (rit). Mais pas trop car je ne veux
pas non plus de chaos !

Qu’entendez-vous par décontraction ?
La première fois, j’avais demandé aux

membres du Conseil fédéral de faire des
propositions claires à titre de base de
discussion. Mais j’ai constaté qu’il n’est
pas mauvais de leur laisser plus de lati-
tude. Pour qu’ils puissent participer à la
réflexion pendant les séances, même si
celles-ci doivent durer un peu plus long-

temps. A mon avis, au cours de ces derniè-
res années, il y a eu trop de votes au sein
du Conseil fédéral. Or, on n’a pas besoin
de toujours voter pour prendre de bonnes
décisions.

Quel est votre objectif majeur à la tête du
gouvernement ?

Pour moi, l’important est qu’il y ait
une bonne ambiance au sein du Conseil
fédéral. Pour que les membres du gouver-
nement puissent profitablement travailler
ensemble. Il devrait être possible d’expri-
mer des opinions divergentes sans que
cela provoque de discordes. Il y va de l’in-
térêt du collège gouvernemental, et cette
franchise lui permet en fin de compte de
prendre de bonnes décisions dans l’intérêt
du pays.

Grâce à l’élection d’Eveline Widmer-Schlumpf
au Conseil fédéral en décembre 2007, il y a
pour la première fois trois femmes au gouver-
nement. Est-ce que beaucoup de choses ont
changé ?

Pas fondamentalement. Les femmes
sont aussi différentes les unes des autres
que les hommes (rit). Mais c’est une op-
portunité pour tout collège qu’une femme
ayant autant d’années d’expérience du gou-
vernement qu’Eveline Widmer-Schlumpf en
fasse partie.

Quels objectifs vous êtes-vous fixés en dehors
du Conseil fédéral ?

Je répète ce que j’ai dit en 2003. Je me
réfère à ce qu’avait répondu l’ancien Pre-
mier ministre britannique Edward Heath à
quelqu’un qui lui demandait quels étaient
les défis posés par son poste : « Events,
friends, events ». Ce qui veut dire « les évé-
nements, mes amis, les événements ». Ce
sont effectivement les événements qui dé-
terminent pour une bonne part l’agenda
du président de la Confédération. Il en a
toujours été ainsi. On peut faire autant de
projets que l’on veut, en fin de compte tout
se passe différemment de ce que l’on ima-
ginait. Il se peut qu’il y ait cette année des
événements heureux, mais il se peut aussi
qu’il y en ait de tragiques, par exemple des
catastrophes naturelles. Je me souviens
de ma première année présidentielle : la
guerre en Irak avait éclaté. Mais il y aura
quelques grands événements prévisibles.
L’Euro 2008 en est un. La Coupe d’Europe
de football est une grande chance pour
la Suisse. Elle nous offre l’opportunité de
rencontrer les chefs de gouvernement des
pays participant à l’Euro.

On sait ce
qu’il est possible

de faire.

57384-f_04-07_f_Interview.indd   5 8.3. 008 37 r



6 La Confédération en bref

Le climat politique en Suisse s’est envenimé au
cours de ces dernières années. Avez-vous dé-
cidé de faire quelque chose pour y remédier ?

C’est une mission importante qui in-
combe au président de la Confédération.
Dans mon discours du Nouvel An, j’ai
rappelé l’épisode de la soupe de Kappel.
Lors d’une des guerres de religion entre
les troupes zurichoises et celles de Suisse
centrale, en 1529, les soldats des deux
camps se sont réconciliés à l’insu de leurs
chefs autour d’une soupe au lait. Je pense
que c’était plutôt une fondue (rit). Tou-
jours est-il que les chefs des deux camps
ont alors été pratiquement contraints de
trouver des solutions. Le peuple est par-
fois plus pacifique que ses dirigeants. Le
peuple est rationnel, il ne veut pas l’obs-
truction mais la coopération. C’est de
cela que je veux me souvenir cette année.

En 2008, vous avez au programme une série
de voyages à l’étranger en tant que président.
Quels objectifs voulez-vous atteindre ?

Cette année, j’ai prévu notamment des
voyages en Egypte, aux USA, en Chine, en
Asie du Sud-Est, en Turquie et en Russie.
Les voyages sont importants. Je ne partage
pas les critiques faites ici et là à ce propos.
Il faut rencontrer les gens et faire connais-
sance pour comprendre et sentir comment
ils pensent et agissent. C’est seulement
ainsi que l’on comprend le monde et que
l’on peut organiser son action politique en

fonction de ce que l’on a appris. Lors de
négociations internationales ou en pré-
vision de l’aménagement de la politique
environnementale, par exemple.

Vos voyages ont essentiellement pour destina-
tion des pays à forte puissance économique.
Pourquoi ?

Nous n’avons rien contre les pays en
développement, mais chacun sait que les
décisions importantes se prennent dans
certains pays.

Quelle importance les relations avec les pays
de l’Union européenne ont-elles ?

60 % de nos exportations se font vers
des pays de l’Union européenne. 80 % de
nos importations viennent de l’UE. Plu-
sieurs dizaines de milliers de travailleurs
de l’UE viennent chaque jour travailler en
Suisse. Des branches entières dépendent
de ces étrangers. Il est donc extrêmement
important que nous entretenions des re-
lations étroites et amicales avec l’Union
européenne. Nous ne serons jamais assez
proches de l’UE. C’est pourquoi la coutume
veut que le président de la Confédération
rende visite aux pays qui exercent la prési-
dence du Conseil de l’Union européenne.
Pour 2008, ce sont la Slovénie et la France.
Enfin, le président visite aussi les pays
dont ce sera le tour l’année d’après, et en
2009, il s’agira de la République tchèque
et de la Suède.

Quel est le sens de ces voyages ?
Nous devons savoir très précisément

ce qui se passe dans les Etats de l’Union
européenne. Par ailleurs, les contacts sont
également importants pour que ces Etats
réalisent combien il importe pour eux que
la Suisse aille bien.

Vous avez dit que la Suisse ne pourra jamais
être assez proche de l’UE. Une adhésion à
l’Union européenne ne serait-elle pas dans ce
cas une conséquence logique ?

Non. Pour les prochaines années, je ne
vois pas d’autre voie que les bilatérales.

En votre qualité de président, vous restez à la
tête du Département fédéral de l’intérieur (DFI).
C’est un très grand département. Pourrez-vous
assumer ces deux missions ?

Cette année, ce sera plus facile pour
moi qu’en 2003. J’étais président de la
Confédération pour la première fois et
au début de l’année, j’avais pris la charge
d’un nouveau département, passant du
Département de l’économie publique
(DFE) au DFI. C’était une situation très
difficile pour moi, je l’avais un peu sous-
estimée. Des dossiers importants, dont la
plupart étaient nouveaux pour moi, comme
la loi sur l’assurance-maladie (LAMal),
en étaient alors au stade ultime des dé-
libérations parlementaires. Il était parfois
vraiment difficile d’accomplir les deux
tâches en parallèle, celle de président de

Ce n’est pas à l’Etat
de dire ce qui est

du bon art.

Ces quatre dernières
années il y a eu trop

de votes au
Conseil fédéral.
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La Confédération en bref 7

Vous êtes aussi ministre du culte. Un sujet pour
lequel vous vous mobilisez fortement est la
coexistence pacifique entre chrétiens et mu-
sulmans. Est-ce aussi un thème prioritaire du
président de la Confédération ?

C’est un sujet permanent et ça le res-
tera. Il importe que les membres d’autres
communautés religieuses que les commu-
nautés traditionnelles sentent eux aussi
qu’on les respecte. C’est ce que je montre-
rai en adressant cette année encore aux
musulmans un message au début du Ra-
madan.

Vous avez adressé un message de ce genre
pour la première fois en 2007. Quel écho a-t-il
rencontré ?

Très positif. Les musulmans ont beau-
coup apprécié ce geste, il contribue à ren-
forcer la compréhension mutuelle.

Pascal Couchepin était interviewé par Henry Habegger

de la rédaction du « Blick »

la Confédération et celle de chef de dépar-
tement. Cette fois-ci c’est beaucoup plus
facile. Je sais comment se passe la prési-
dence de la Confédération et je connais
les sujets qui relèvent de mon départe-
ment par cœur.

Quels objectifs vous êtes-vous fixés pour votre
département en 2008 ?

Ma principale préoccupation sera de
poursuivre la réforme de l’assurance-ma-
ladie. Ensuite le débat sur la 11e révision
de l’AVS. Le financement de l’AI est un
autre point essentiel. De même que, entre
autres projets, la loi sur le paysage suisse
des hautes écoles.

Vous êtes également ministre de la culture.
Or on sait que la culture vous tient beaucoup
à cœur et que vous vous mobilisez beaucoup
pour elle.

Oui ! C’est pourquoi j’ai présenté des
lois allant dans ce sens. : la nouvelle loi sur
les musées et la nouvelle loi sur l’encoura-
gement de la culture. J’ai l’impression que
maintenant, une confiance mutuelle s’est
instaurée entre les acteurs de la culture
et l’administration, et entre eux et moi.
Les artistes savent que je m’intéresse réel-
lement à la culture et que j’ai pour eux
un esprit d’ouverture et une oreille bien-
veillante.

Cette confiance mutuelle a-t-elle pour consé-
quence un art meilleur ?

Je l’espère. Mais ce n’est pas à l’Etat
ou à l’un de ses représentants de dire ce
qu’est un bon art. Notre mission est de
créer les meilleures conditions possibles
pour que les artistes puissent s’épanouir
et s’exprimer.

Etes-vous satisfait des prestations des milieux
artistiques suisses ?

Oui. Et je constate sans cesse que l’art
a plus d’importance qu’on ne le pense. Je
citerai pour exemple le secteur du design.
La Suisse compte parmi les pays les plus
novateurs dans ce domaine. Notre handi-
cap est que la Suisse est un très petit mar-
ché. Même nos artistes qui ont le plus de
succès n’obtiennent jamais de prix aussi
élevés pour leurs œuvres que les artis-
tes travaillant dans un grand marché. Ce
qui, au demeurant, n’est pas que négatif,
car les chefs-d’œuvre restent accessibles
même pour les budgets moins élevés.

Vous-même, achetez-vous des œuvres d’art
suisses ?

Oui, mais c’est une affaire privée.

Il est extrêmement
important que nous

entretenions des relations
amicales aves l’UE.

Le peuple est
parfois plus pacifique

que ses dirigeants.
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8 La Confédération en bref

Allemand 63,7 %

Italien 6,4 %

Rhéto-romanche 0,5 %

7 557 609 habitants
dont 1 554 527 de nationalité étrangère

19,3%

12,8%

10,9%

10,3%

4,9%

4,7%

4,6%

9,7%

13,4%

Religions

Catholiques-romains

Protestants

Musulmans

Autres religions

Sans religion

Sans indication

Population active par secteur

Taille des ménages
Italie

Serbie-Monténégro

Portugal

Allemagne

Turquie

Espagne

France

Macédoine

Bosnie-Herzégovine

Croatie

Reste de l’Europe

Autres continents

Ménages d’une
seule personne

Familles
avec enfants 36%

62%

2%

41,8%

35,3%

4,3%

11,1%

4,3%

Familles monoparentales
avec enfants

Autres

120 188 immigrés

79 726 émigrés

, %

3, %

17,0%

15,4%

13,2%

9,5%

8,0%

6,7%

6,3%

21,1%

0 00 00 0000 00 00

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

00 Femmes Hommes

Suisses
étrangers

Taux de natalité : 1,44 enfant par femme

Agriculture et sylviculture

Dépenses des ménages

Habitation ( y.c. énergie)

Cotisations aux assurances sociales

Impôts et taxes

Transports et télécommunications

Denrées alimentaires et boissons non alcoolisées

Loisirs et culture

Hôtellerie et restauration

Vêtements et chaussures

Autres dépenses
Industrie et arts et métiers

Tertiaire <3000.–
3,1 %

3001–4000.–
17,9 %

4001–5000.–
27,6 %

5001–6000.–
19,2 %

6001–7000.–
11,5 %

7001–8000.–
6,9 %

>8000.–
13,8 %

Population

Pyramide des âges en milliers

Taux d’activité : 56,1 %

3,2 %

3,9 %

2,6 %

2,8 %

2,8 %
3,8 %

Régions linguistiques

Langue principale
de la majorité
de la population

Français 20,4 %

Autre 9,0 %

Population étrangère (selon l’origine)

Revenu de l’activité lucrative (net par mois ; occupation à plein temps)

sans enfants
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La Confédération en bref 9

Finances

Evolution des dépenses (en millions de francs)

Prévoyance sociale

Trafic

Défense nationale

Agriculture et alimentation

Formation et recherche

Relations extérieures

Intérêts de la dette et part des cantons

Autres dépenses 4491

11 334

2402

4552

3794

4445

7905

14 172 2006

Autres dépenses 8,5 %

Intérêts de la dette et
part des cantons 21,3 %

Relations extérieures 4,5 %

Formation et recherche 8,6 %

Prévoyance sociale 26,7 %

Trafic 14,9 %

Défense nationale 8,4 %Agriculture et alimentation
7,1 %

Dépenses de la Confédération 2006

53 096 millions de francs

Recettes de la Confédération 2006

Redevances routières 2,9 %
Impôt sur le tabac 3,9 %

Droit de timbre 5,2 %

Droits de douane à l’ importation 1,9 %

Impôts sur les huiles minérales 9,1 %

Autres recettes fiscales 1,8 %

Autres recettes 7,6 %

Impôt anticipé 7,2 %

Impôt fédéral direct 25,8 %

TVA 34,5 %

55 060 millions de francs

Impôts indirects 59,2 %

Impôts directs 33,0 %

Evolution des recettes et dépenses (en millions de francs)

60 000

50 000

40 000

30 000

20 000

10 000

0
95 96 97 98 99 00 01 02 03 04 05 06

Evolution de la dette (en millions de francs)

120 000

100 000

80 000

60 000

40 000

20 000

0

Confédération

Cantons

Communes

Excédent de dépenses
Excédent de recettes
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10 La Confédération en bref

QUELQUES REPÈRES HISTORIQUES

Depuis quand la Suisse
existe-t-elle ?

1291 Uri, Schwyz et Unterwald renou-
vellent leur pacte de défense mutuelle
pour faire face aux agressions extérieures
et protéger leurs biens et leurs droits. La
tradition relate que le serment d’alliance
a été prononcé au début du mois d’août
sur la prairie du Grütli.

Pendant les décennies et les siècles
qui suivent, cette alliance s’élargit pour
devenir une « Confédération » sans liens
rigides qui accueille ou conquiert d’autres
régions citadines et rurales.

La puissance des Confédérés s’accroît.
Pour protéger leurs libertés, ils repous-
sent pendant deux siècles les attaques de
puissances adverses. Ils deviennent indé-
pendants de facto du Saint-Empire romain
germanique en 1499, à la suite de la guerre
de Souabe.

L’abolition de la messe et l’introduction
de la conception évangélique de la Cène
par Zwingli à Zurich en 1525 ouvrent un
antagonisme confessionnel entre cantons
catholiques et cantons réformés; la Suisse
devient le théâtre de guerres religieuses
acharnées.

Les idéaux de « liberté, égalité, fraternité »
véhiculés par la Révolution française de
1789 se propagent en Suisse et des trou-
bles éclatent dans différentes parties du
pays.

L’armée de Napoléon Bonaparte envahit la
Suisse en 1798. La République helvétique
est instaurée et le pays se voit imposer
une constitution qui crée un Etat unitaire
et centralisé calqué sur le modèle fran-
çais.

Les pays « sujets » deviennent des can-
tons égaux en 1803.

Après la défaite de la France face aux
grandes monarchies européennes, l’an-
cien système fédéral est restauré en 1815.
Le pays redevient une Confédération aux
liens souples et l’aristocratie se reconsti-
tue dans les cantons.

En 1830 s’ouvre la période dite « de la Ré-
génération ». Sous la pression du dévelop-
pement économique, près de la moitié des
cantons se dotent de constitutions d’inspi-
ration libérale qui garantissent des droits
économiques et politiques aux citoyens.
Tenants d’un Etat unifié, les cantons li-
béraux s’opposent aux cantons conserva-
teurs.

Les tensions entre cantons protestants
libéraux et cantons catholiques conser-
vateurs aboutissent à la guerre du Son-
derbund en 1847. Au terme d’une brève
campagne, les cantons catholiques, qui
avaient formé une alliance séparée, sont
vaincus par les troupes fédérales.

1848 Les fondements de l’Etat fédé-
ral moderne sont posés. Sa constitution
donne au pays un gouvernement plus
centralisé. D’importantes compétences
qui appartenaient jusqu’alors aux cantons
sont dévolues au pouvoir central: défense
nationale, monnaie, douanes et poste en
particulier. En créant un espace économi-
que commun, l’Etat fédéral devient l’ins-
trument du développement économique.

Les citoyens ne se satisfont plus du droit
de vote obtenu – par les hommes unique-
ment – en 1848. Ils militent pour l’intro-
duction de davantage de démocratie di-
recte et obtiennent l’inscription dans la
Constitution de deux droits populaires: le
droit de lancer un référendum, en 1874,
et le droit de déposer une initiative popu-
laire, en 1891.

Vers la fin du 19e siècle, les forces poli-
tiques du pays s’organisent et trois par-
tis prennent forment: le parti socialiste,
fondé en 1888, le parti radical, fondé en
1894, et le parti catholique-conservateur,
l’actuel PDC.

La Suisse est certes épargnée par la Pre-
mière Guerre mondiale (1914 – 1918),
mais la dégradation des conditions de
vie d’une grande partie de la population
conduit les ouvriers à lancer une grève gé-
nérale en 1918. La plupart des revendica-
tions des grévistes, telles que la semaine de
48 heures et l’institution d’une assurance
vieillesse, seront rejetées. Mais l’année
suivante, le Conseil national est élu pour
la première fois à la proportionnelle et la
classe ouvrière y est représentée. C’est la
fin de l’hégémonie des radicaux.

En 1920, la Suisse adhère à la Société des
Nations, fondée l’année précédente. Elle
obtient la reconnaissance de son statut de
neutralité et est déliée de l’obligation de
participer à des actions militaires.

La crise économique mondiale de 1929 pro-
voque un chômage massif; le franc suisse
est dévalué en 1936.

La signature de la convention sur la « paix
du travail » dans l’industrie des machines
et de la métallurgie en 1937, la reconnais-
sance du romanche comme quatrième
langue nationale en 1938, la construction
d’un système de fortifications dans les Al-
pes (« réduit national ») en 1940 et, enfin,
l’entrée des socialistes au Conseil fédéral
en 1943 renforcent la cohésion nationale
dans une époque tourmentée; la Suisse
parvient à rester en dehors du conflit lors
de la Seconde Guerre mondiale (1939-
1945).

En 1947, l’assurance vieillesse et survi-
vants (AVS) est instituée.
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L’Organisation des Nations Unies (ONU)
est créée en 1948. Bien qu’elle ait été
membre de la Société des Nations, la
Suisse, attachée à sa neutralité, choisit de
ne pas adhérer à l’ONU.

Un deuxième socialiste est élu au gouver-
nement en 1959. Pour la première fois, la
répartition des sièges au Conseil fédéral
est proportionnelle à la force électorale
des grands partis, et les principales for-
ces politiques sont représentées équita-
blement au gouvernement: la « formule
magique » est née.

En 1971, le peuple et les cantons accep-
tent, après un premier essai infructueux
en 1959, le droit de vote des femmes sur
le plan fédéral. Ce droit leur est accordé
par une majorité de 621 403 voix contre
325 596. Les femmes jouissent déjà des
mêmes droits politiques que les hommes
dans plusieurs cantons.

Après une série de consultations populai-
res dans le canton de Berne, notamment
dans ses districts francophones, puis au
niveau fédéral, trois districts se séparent
du canton de Berne pour former le canton
du Jura en 1978. Le Jura devient alors le
26e canton de la Suisse.

La radicale Elisabeth Kopp est élue
conseillère fédérale en 1984. C’est la pre-
mière femme à accéder à cette fonction.

En 1989, les citoyens rejettent l’initiative
populaire « pour une Suisse sans armée ».

En 1992, le peuple s’oppose à l’entrée de
la Suisse dans l’Espace économique euro-
péen (EEE).

Le peuple et les cantons approuvent la
nouvelle Constitution fédérale en 1999.
Elle entre en vigueur le 1er janvier 2000.

La Suisse adhère à l’Organisation des Na-
tions Unies en 2002 à la suite d’un vote
populaire. Elle appartient déjà à de nom-
breuses agences de l’ONU, parfois depuis
plusieurs décennies.

La même année, les premiers accords
bilatéraux entre la Suisse et l’Union euro-
péenne entrent en vigueur.

En décembre 2003, la conseillère fédérale
démocrate-chrétienne Ruth Metzler n’est
p éél d éd èg à
Christoph Blocher, représen-
tant de l’UDC. Ce n’est
que la troisième fois en
150 ans (après 1854 et
1872) que le Parlement ne
confirme pas un conseiller
fédéral dans ses fonctions.

Quatre ans plus tard,
Christoph Blocher est
écarté à son tour.
Lors de la session
d’hiver 2007, l’As-
semblée fédérale
élit Eveline Wid-
mer-Schlumpf, sa
collègue de parti,
au Conseil fédé-
ral.

Monument des Trois Suisses dans le hall

d’entrée du Palais fédéral. De gauche à droite:

Walter Fürst , Werner Stauffacher et Arnold von

Melchthal tenant le Pacte fédéral de 1291

57384-f_10-11_f_Geschichte.indd   11 18.3. 008   11 47 4 h


